
Pôle Document numérique – MRSH – Université de Caen Normandie – consulté
le 10/05/2024

Page 1 / 1

S C R I P T A

Numéro Scripta :  8702

Auteur(s) : Lignières-la-Carelle (doyen)

Bénéficiaire(s) : Neufchâtel-en-Saosnois, Notre-Dame de Perseigne (abbaye)

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : 1261, décembre

Action juridique : notification

Langue du texte :  latin

Analyse
Le doyen de Lignières[-la-Carelle] notifie la confirmation faite par Robert de Montigny, chevalier, de toute la terre
que l’abbaye de Perseigne possède dans la paroisse de Montigny.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Fleury  Gabriel, Cartulaire de l’Abbaye cistercienne de Perseigne, Mamers, Fleury et Dangin, 1880, n° LXX,
p.99-100.

Texte d’après a

Universis — decanus de Ligneriis — Robertus de Montigneio miles confirmavit abbatie et conventui de Persenia
terram quam habebant in parrochia de Montigne — Guillelmus filius dicti militis primogenitus concessit et ratam
habuit. — Mense decembris 1261.


